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   Vevey, le 10 février 2014 
 
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
 
Conformément à l’art. 93 du Règlement du Conseil communal du 1er juillet 2007, la Municipalité 
fait part à votre Conseil de l’état de l’étude des motions et postulats en suspens, et sollicite 
l’octroi de délais supplémentaires pour les objets auxquels il n’a pas encore été répondu. 
 
 
I MOTIONS EN SUSPENS 
 
1. Motion de M. Marcel Martin « Pour une réactualisation de la politique communale du 

logement subventionné, pour la fixation d’un objectif comparable à celui consenti 
lors de la dernière décennie » 
 
La motion en question a été prise en considération le 31 mai 2001. Des délais ont été 
accordés à la Municipalité au 30 juin 2003, au 30 septembre 2004, au 31 décembre 2005, 
au 30 septembre 2006. Des réponses partielles ont été apportées aux 14 décembre 2006, 
27 septembre 2007, 10 avril 2008, 19 février 2009, 1 mars 2010 et 31 mars 2011. 
 
Délai accordé par le Conseil communal au 31 décembre 2013. Service en charge : DASF 
 
La motion propose que, compte tenu de la présente crise du logement, la Ville de Vevey 
consacre un montant annuel de CHF 800 000 pour le subventionnement d’appartements. 
 
Depuis 2001, année de la prise en considération de cette motion, la crise du logement sur 
l’arc lémanique s’est aggravée. La lutte contre la pénurie de logement à loyers accessibles 
pour tous est une priorité pour la Municipalité. Elle est consciente que la construction de 
subventionnés ne suffit pas à pallier les manques. Afin de répondre aux besoins de la 
population plusieurs mesures ont été développées : aide individuelle au logement pour les 
familles, Fondation Apollo pour les logements de transitions. Logements d’urgence au 
Hublot pour des personnes précarisées. De plus, un arrêté municipal interdit depuis 2011 
l’achat d’appartements par des personnes étrangères vivant hors des frontières nationales 
afin de lutter contre « les lits froids » et la spéculation immobilière. 
 
Consciente que la classe moyenne est également touchée par la pénurie, les autorités 
communales intensifient les collaborations avec les coopératives d’habitation, afin de 
construire des locatifs en-dessous du prix du marché. Plusieurs projets ambitieux sont en 
cours, notamment dans le quartier Plan-dessus. Un partenariat avec la Fondation  
Beau-Séjour est entamé pour la construction de logements protégés pour les personnes à 
mobilité réduite. 25 logements de ce type existent actuellement à Vevey.  
 
56 nouveaux logements subventionnés ont été créés dans le quartier des Moulins de la 
Veveyse. 400 logements sont actuellement subventionnés ou sous-contrôle (limites de 
revenu et taux d’occupation).  
 
Vevey dépense CHF 700 000.- annuellement pour les subventionnés, l’Aide individuelle au 
logement (AIL) et la Fondation Apollo. Les charges totales pour l’Office du logement (ligne 
760 du budget) s’élèvent à CHF 800 000.-. Les mesures développées par la Municipalité 
répondent aux besoins de la population et seront poursuivies ces prochaines années.  
 
Compte tenu de ce qui précède, la Municipalité considère qu’elle a répondu à la 
motion de M. Marcel Martin et propose qu’elle soit classée. 
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2. Motion de M. Marc-Henri Tenthorey « Avenir du tir à Gilamont » 

 
Prise en considération le 27 septembre 2007. Délai accordé par le Conseil communal au  
31 décembre 2013. Service en charge : DAI 
 
Dans le cadre du démantèlement du stand de Gilamont et l’accueil des sociétés de tir de 
l’UST de Vevey et environs (Union des sociétés de tir) au stand de Villeneuve, la 
Municipalité de Vevey a organisé durant l’année 2013, plusieurs séances avec les 
propriétaires et les utilisateurs du stand de la Barmaz afin de définir les travaux à réaliser 
au stand de Villeneuve. Les travaux prévus sont : réaménagement du local à munition, le 
déplacement de l’espace pour l’entretien des armes et la création d’un bureau pour l’accueil 
les tireurs de l’UST. 
 
Le 22 novembre 2013, la Municipalité a confirmé par écrit, le principe d’intégrer les tireurs 
de Vevey et des communes de la Riviera intéressées au stand de tir de la Barmaz et dès 
ce jour. 
 
La Municipalité a également demandé aux Municipalités liées à la convention signée en 
1984 pour l’utilisation du stand de Gilamont de donner leur accord au déplacement de leurs 
activités au stand de la Barmaz et de participer financièrement aux investissements et aux 
frais d’exploitations futurs. Cinq Municipalités ont donné leur accord et deux ont refusés. 
Une souhaite que les tireurs puissent effectuer des tirs plus proches de leur commune et 
une dispose déjà d’une installation de tir sur son territoire. 
Les travaux au stand de la Barmaz seront réalisés en février et mars 2014 afin de pouvoir 
débuter la saison 2014.  
 
Un nouveau projet de convention entre les communes propriétaires et utilisatrices sera 
établi au printemps 2014 en collaboration avec le Service des Affaires Intercommunales 
(SAI), relatif à l’aménagement et l’exploitation du stand de la Barmaz 
 
Parallèlement sur le site de Gilamont, la Municipalité a décidé dans sa séance du 25 juillet 
2013, de lever les 3 oppositions à l’enquête d’implantation de la centrale de chauffage à 
distance à bois, de répondre aux opposants et de délivrer le permis d’implantation. 
La mise à l’enquête publique est prévue pour avril 2014 et le début des travaux en octobre 
2014. 

 
Compte tenu de ce qui précède, la Municipalité vous propose de considérer cette 
motion comme réglée. 

 
3. Motion de M. Patrick Bertschy demandant à la Municipalité d’augmenter la sécurité 

des habitants et des commerces par l’installation ciblée de caméras de vidéo-
surveillance sur la place de la Gare et dans certaines cours de récréation 

 
Prise en considération le 24 février 2011. Délai accordé par le Conseil communal au  
31 décembre 2013. Service en charge : Police (ASR) 
 
L'Association Sécurité Riviera et la Municipalité constatent qu'à l'heure actuelle à Vevey 
aucun lieu et/ou situation n'a nécessité le recours à l'installation de vidéo-surveillance 
permanente. En effet, la présence régulière des collaborateurs de l'Association Sécurité 
Riviera sur le terrain et les interventions réalisées régulièrement par les services 
communaux pour maintenir une ville accueillante permettent d'offrir un sentiment de 
sécurité élevé et un excellent niveau sécuritaire général. 
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Cependant, la Municipalité rappelle que l'outil de vidéosurveillance existe, qu'il est à sa 
disposition si nécessaire et que la procédure pour y avoir recours est précisée dans le 
règlement intercommunal sur la vidéosurveillance. Ce dernier a été adopté par le Conseil 
intercommunal le 20 novembre 2010 et approuvé par le Chef du Département de l’intérieur 
le 27 janvier 2011. 
 
Si une situation venait objectivement à se dégrader et que les autres moyens à disposition 
ne s'avéraient pas adéquat, tout comme l'exécutif lausannois l'a récemment décidé, la 
Municipalité de Vevey n'hésiterait pas à solliciter le recours à la vidéo-surveillance au 
Comité de direction de l'ASR (art 2, RIVS). 

 
Compte tenu de ce qui précède, la Municipalité vous propose de considérer cette 
motion comme réglée. 
 

4. Motion de M. Jérôme Christen en faveur d’une véritable politique foncière à Vevey 
 

Prise en considération le 29 mars 2012. Délai accordé par le Conseil communal au  
31 décembre 2013. Service en charge : DASF 
 
Les mesures mises en place avec les partenaires durant ces dernières années démontrent 
l’engagement de la Municipalité en faveur de logements accessibles à la population : 
 
Logements subventionnés, aide individuelle au logement, logements de transition par la 
Fondation Apollo, logement d’urgence au Hublot, arrêté municipal bloquant la vente 
d’appartements à des personnes étrangères ne souhaitant pas vivre sur notre territoire, 
préavis donné par l’Office du logement communal à la vente d’appartements loués (Loi 
concernant l’aliénation d’appartements loués – LAAL) ou de leur transformation (Loi 
concernant la démolition, transformation et la rénovation de maisons d’habitation, ainsi que 
l’utilisation de logements à d’autres fins que l’habitation – LDTR), création d’une structure 
intercommunale de réflexion sur le logement, collaborations avec des coopératives 
d’habitation locales ou nouvelles, partenariat avec le canton, avec la Fondation Beau-
Séjour… 
La Municipalité s’engage pour le logement et en fait une de ses priorités pour la législature. 
Plusieurs projets entamés depuis 2011 se concrétiseront ces prochaines années. 
 
Au vu de ce qui précède et pour le traitement complet de cette motion avec les 
services concernés, une prolongation de délai au 31 décembre 2014 pour pouvoir 
répondre à la motion de M. Christen est sollicitée. 

 
2. Motions en cours 
 
5. Motion de M. Serge Ansermet « Révision du Plan d’extension et de son règlement » 

 
Prise en considération le 7 novembre 2002. Délai accordé par le Conseil communal au  
31 décembre 2015 lors de la séance du 28 mars 2013. Service en charge : Ourb 
 

6. Motion de M. Jérôme Christen « Pour des toilettes décentes, en suffisance et l’égalité    
de droits au pipi » 

 
Prise en considération le 20 juin 2013. Délai de réponse pas encore échu.  
Service en charge : DEP 
 
Cet objet retient toute l’attention de la Direction des espaces publics et de la Direction de 
l’architecture et des infrastructures. Elles le traiteront dans les meilleurs délais. 
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La réponse sera cependant précédée de l’ouverture d’un compte d’attente pour couvrir les 
frais d’étude préliminaire et l’établissement d’un programme et d’un budget des travaux 
nécessaires à la rédaction du rapport-préavis. 
 
Ce projet figure en priorité 2 sous l’objet n° 4017 du plan des investissements 2011-2016, 
révision du 05.12.2013. 

 
II. POSTULATS EN SUSPENS 
 
 
7.  Postulat de M. Stéphane Molliat « L’église de St-Martin : une hérésie énergétique » 
 

Pris en considération le 17 septembre 2009. Délai accordé par le Conseil communal au  
31 décembre 2013. Service en charge : ODD 
 
La réponse à ce postulat sera traitée sous forme d’un préavis qui sera déposée dans le 
premier semestre 2014 et dont l’objet sera : 
 
«Remplacement du chauffage électrique du temple de St-Martin et assainissement de 
l’installation de chauffage de la maison du cimetière ». 
 
Au vu de ce qui précède, une prolongation de délai au 30 juin 2014 pour répondre à 
ce postulat est demandée. 
 

8.  Postulat de M. Alain Gonthier « Répondre à un besoin, faire du logement une priorité 
politique » 

 
Pris en considération le 17 juin 2010. Délai accordé par le Conseil communal au  
31 décembre 2013. Service en charge : DASF 
 
Les mesures mises en place avec les partenaires durant ces dernières années démontrent 
l’engagement de la Municipalité en faveur de logements accessibles à la population : 
 
Logements subventionnés, aide individuelle au logement, logements de transition par la 
Fondation Apollo, logement d’urgence au Hublot, arrêté municipal bloquant la vente 
d’appartements à des personnes étrangères ne souhaitant pas vivre sur notre territoire, 
préavis donné par l’Office du logement communal à la vente d’appartements loués (Loi 
concernant l’aliénation d’appartements loués – LAAL) ou de leur transformation (Loi 
concernant la démolition, transformation et la rénovation de maisons d’habitation, ainsi que 
l’utilisation de logements à d’autres fins que l’habitation – LDTR), création d’une structure 
intercommunale de réflexion sur le logement, collaborations avec des coopératives 
d’habitation locales, rencontres avec des spécialistes, partenariat avec le canton, avec la 
Fondation Beau-Séjour… 

La Municipalité s’engage pour le logement et en fait une de ses priorités pour la législature. 
Plusieurs projets entamés depuis 2011 se concrétiseront ces prochaines années. 

Au vu de ce qui précède, la Municipalité considère qu’elle a répondu à ce postulat et 
propose qu’il soit classé. 
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9.  Postulat de Mme Annick Vuarnoz « Tarifs indigènes à la piscine de la Maladaire : 

jetons-nous à l’eau ! » 
 

Pris en considération le 24 février 2011. Délai accordé par le Conseil communal au  
31 mai 2013. Service en charge : Sports 

 
Dans le courant de l’année 2012, la Municipalité a chargé le Service des sports de 
procéder à un inventaire des tarifications des piscines appliquées sur la Riviera. Après 
avoir recueilli les données, plusieurs séances d’analyse entre les communes propriétaires 
des piscines publiques (Vevey, Montreux, La Tour-de-Peilz, Villeneuve et St-Légier) ont 
permis de constater qu’une harmonisation des prix sur la Riviera était impossible à mettre 
en place en lien notamment avec la grande différence des infrastructures ou des 
conventions de tarifs indigènes encore en cours. 
 
Pour ce qui est de la piscine de Vevey-Corseaux Plage (VCP), cet inventaire a mis en 
évidence que les tarifs en vigueur depuis le 3 juin 1994 présentaient des disparités 
importantes par rapport aux tarifs pratiqués hors de la commune. Les prix d’entrée ainsi 
que le prix des abonnements se sont en effet avérés correspondre aux tarifs les plus bas 
identifiés en Suisse romande, cela sans juste mesure avec les installations et les 
prestations offertes. Un nouveau règlement d’utilisation ainsi que d’une nouvelle tarification 
du VCP sont entrés en vigueur le 10 mai 2013 (PM 02-13 du 25.04.2013) et ont été 
adaptés au 01.01.2014 (PM 12-13 du 18.12.2013). 
 
L’idée d’un abonnement commun a également pu être étudiée lors de ces séances avec 
comme conséquence la sortie de l’abonnement régional des piscines de la Riviera le  
17 octobre 2013. Les adeptes de ce sport peuvent donc fréquenter les piscines de Vevey-
Corseaux Plage, des Mousquetaires à la Tour-de-Peilz, de la Maladaire à Montreux et des 
Marines à Villeneuve avec le même abonnement annuel et d’été. Suite au postulat 
Vuarnoz, plusieurs demandes venant de la DEJS ont été adressées à l’Office du sport et 
des installations sportives de Montreux afin d’articuler un montant que la ville de Vevey 
devrait payer et qui permettrait aux Veveysans de bénéficier des tarifs indigènes à la 
piscine de la Maladaire. La position de la commune de Montreux a toujours été qu’une 
entrée en matière était possible. Des recherches sont actuellement en cours afin d’analyser 
les conventions signées en 1976 avec la Tour-de-Peilz et Veytaux et une proposition va 
être soumise à la Municipalité pour validation avant d’être transmise à Vevey sitôt ces 
informations en notre possession. 

 
Au vu de ce qui précède, une prolongation de délai au 31 décembre 2014 pour 
répondre à ce postulat est demandée. 

 
10.  Postulat de Mme Annick Vuarnoz «  Pour favoriser l’employabilité des Veveysans : 

investissons dans la formation continue ! » 
 

Pris en considération le 12 mai 2011. Délai accordé par le Conseil communal au  
31 décembre 2013. Service en charge : DASF 
 
Le postulat de Mme Annick Vuarnoz propose de créer un Fonds ou d’utiliser un fonds 
existant pour pouvoir offrir aux adultes peu formés, une aide financière afin de suivre des 
formations continues professionnelles. Le but est d’entretenir les compétences et prévenir 
la perte d’emploi et l’exclusion sociale. L’idée retenue est de demander à la Fondation 
veveysanne pour l’aide à la formation professionnel des adultes et aux chômeurs de 
modifier son règlement afin d’y intégrer des possibilités de financement de formations 
continues individuelles. 
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A ce jour, la Fondation peut, avec les modestes moyens à disposition, participer 
financièrement à une formation professionnelle continue d’individus. La pertinence de la 
demande et le montant attribué sont étudiés par le Conseil de Fondation, composé d’un 
représentant du patronat et un des syndicats, du Chef de service de la Direction des 
affaires sociales et familiales et de l’Adjointe de la Directrice du Centre social, tous deux 
travailleurs sociaux, et de la Municipale de la DASF, formatrice d’adultes.  
 
Au vu de ce qui précède, la Municipalité considère qu’elle a répondu à ce postulat et 
propose qu’il soit classé. 
 

11.  Postulat de M. Eric Oguey «  Un boulodrome à Vevey» 
 

Pris en considération le 24 février 2011. Délai accordé par le Conseil communal au  
31 décembre 2013. Service en charge : Sports et DAI 
 
Fin décembre 2012, le Service des sports a procédé à une étude informelle de la popularité 
de la pétanque et également inventorié les lieux de pratique sur la Riviera (Chailly-sur-
Montreux, La Tour-de-Peilz, Blonay, Puidoux et Villeneuve) ainsi que des espaces 
extérieurs (Jardin Roussy à La Tour-de-Peilz et au Pierrier à Clarens) ou privés.  
 
Dans le cadre des aménagements temporaires à Vevey Plage, un espace de jeu de 
pétanque avait également été aménagé durant l’été 2012. Les installations couvertes 
(Chailly-sur-Montreux et la Tour-de-Peilz) étant en général utilisées par un seul club, il est 
donc tout à fait concevable de trouver des créneaux libres pour qu’une deuxième 
association s’y entraîne. Les nombreuses installations devraient ainsi, à notre avis, 
largement suffire à remplir la demande de pratique de ce sport dans la région.  
 
Dans le cadre des investissements en matière d'installations sportives, le stade 
d’athlétisme à la Saussaz, la triple salle de sports à Copet, la rénovation du Centre 
balnéaire de l’aviron et, à moyen terme, de gros investissements pour la piscine de Vevey-
Corseaux Plage sont les priorités de la Municipalité. Un boulodrome couvert à Vevey ne 
semble pas être une nécessité prioritaire et la Ville n’envisage pas la création d'une telle 
installation actuellement. 
Néanmoins il reste envisageable au gré d’aménagements extérieurs, places de jeux, etc., 
d’inclure des pistes de pétanque à l’usage de tous. 
 
Nous ne manquerons toutefois pas d'inclure ce questionnement à l'analyse qui sera 
nécessaire pour répondre au postulat de M.Patrick Bertschy « Pour des installations 
sportives d’importance régionale sur la Riviera », postulat qui demande à recenser sur la 
Riviera les terrains susceptibles de recevoir des installations avec des possibilités 
d’extension sportives dans une vision à long terme. 
 
Au vu de ce qui précède, la Municipalité vous propose de considérer ce postulat 
comme réglé. 
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12.  Postulat de M. Etienne Rivier « Le Port de plaisance de Vevey vecteur de 

développement du quartier Est » 
 

Pris en considération le 27 juin 2011. Délai accordé par le Conseil communal au  
31 mars 2014. Service en charge : DAI 

 
Le postulat fait le constat suivant : 
• Il existe actuellement une liste d’attente d’environ 150 demandes de places d’amarrage. 
• L’Est veveysan n’a plus de pôle d’attraction depuis la fermeture de centres 
commerciaux, du fait de leur déplacement à l’ouest de la Ville (place de la gare entre autre) 
et il se dépeuple d’un point de vue économique. Cet agrandissement est considéré comme 
un « vecteur de développement du quartier Est de Vevey » ; 
• le port actuel est saturé. Un agrandissement du port permettrait d’ « ouvrir » une 
nouvelle porte d’accès à Vevey par le lac ; 
• une possibilité d’accès au lac pour la baignade est souhaitée par la population 
veveysane et les hôtes de passage ; 
• l’activité des pêcheurs doit être renforcée dans l’idée de développer si possible un  
marché aux poissons. 

Les objectifs du projet sont donc:  
 
• d’augmenter le nombre de places pour des bateaux de plaisance de dimension petite à 
moyenne et bateaux de pêcheurs, 
• d’enseigner la navigation et l’école de voile, 
• d’introduire le boat sharing, soit exploitation de type mobility, 
• de créer un accès au lac pour la baignade, 
• de contribuer à la revitalisation du quartier Est veveysan. 
 
La faisabilité technique est confirmée pour un agrandissement du port de plaisance à 
l’ouest du port existant pour une centaine d’embarcations. Selon un premier cahier des 
charges le montant de l’investissement se situerait entre CHF 18 et 20 millions, y compris 
les aménagements. Un financement entièrement privé est privilégié par la Municipalité. 
 
Compte tenu des nombreux projets actuellement menés par son administration, la 
Municipalité a décidé de différer quelque peu la poursuite de cette étude selon ses priorités. 
Néanmoins un travail préparatoire est en cours et permettra de présenter les premiers 
résultats de l’étude à la commission cantonale des rives du lac cette année. 
 
Avant toute poursuite du travail, la Municipalité souhaite inviter les milieux concernés 
(principalement les habitants du quartier voire tous les Veveysans, les représentants des 
hôtels et restaurants et les commerçants) à participer à des degrés divers au projet, dans le 
cadre d’une démarche participative. Elle instaurera un processus ouvert et accessible à la 
population en faveur d’un projet d’aménagement inscrit dans une perspective de 
développement urbain durable. La Municipalité n’exclut pas d’envisager la possibilité d’une 
consultation populaire au moment de la demande éventuelle du crédit d’étude. La création 
d’une association ou fondation ayant pour but l’agrandissement du port est envisagée. 
 
Au vu de ce qui précède, une prolongation de délai au 31 décembre 2015 pour 
répondre à ce postulat est demandée. 
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13.  Postulat de M. Jacques Décosterd « UNE gestion des déchets sur la Riviera » 
 

Pris en considération le 6 octobre 2011. Délai accordé par le Conseil communal au  
31 décembre 2013. Service en charge : DEP 
 
Ce postulat est intégré à la réflexion générale de GEDERIVERA sur la gestion des déchets 
dans les dix communes concernées. Le premier pas vers une gestion uniformisée a été 
franchi en 2013 par l’introduction du principe de causalité pour le financement de 
l’élimination des déchets urbains (taxe au sac) dans huit des dix communes.  
 
D’autres considérations – mise en œuvre de la taxe au sac, particularités et sensibilités 
locales, urbanisation, et géographie des territoires, organisation interne, dispositions 
contractuelles propres à chaque commune – doivent être prise en compte pour mener une 
étude de régionalisation, objectif ultime du cahier des charges de GEDERIVIERA, 
périmètre de gestion des déchets et organisme de coordination, de collaboration et de 
proposition. 
Il faut relever que ce dernier a très bien fonctionné dans le cadre de l’introduction de la taxe 
au sac et de ses multiples aspects techniques et juridique. 
 
Au vu de ce qui précède, un délai au 31 décembre 2014 pour répondre à ce postulat 
est sollicité. 

 
14.  Postulat de M. Jérôme Christen « Un espace pour le Cadratin » 
 

Pris en considération le 26 janvier 2012. Délai accordé par le Conseil communal au  
31 décembre 2013. Service en charge : Greffe municipal 
 
La Municipalité suit depuis plusieurs années les démêlés du Cadratin avec les propriétaires 
des locaux qu'il occupe actuellement à la rue de la Madeleine. A ce jour, il semble que 
l'avenir immédiat de cet emplacement soit protégé par une décision judiciaire s'appuyant 
sur le droit du bail. Mais, à plus long terme, il est nécessaire de planifier un déménagement, 
et c'est dans cette optique que s'est placée l'Association des vrais amis du Cadratin, l'entité 
qui épaule l'action personnelle que mène M. Jean-Renaud Dagon pour préserver les 
techniques et les outils du domaine de l'impression. 
 
C'est dans cette optique à long terme que la Municipalité a mis en route un projet visant à 
installer le Cadratin et le Théâtre des Trois-Quarts, également appelé à quitter les lieux qu'il 
occupe une fois que le PPA de la Cour aux marchandises se concrétisera, dans des locaux 
disponibles à la Chaussée de la Guinguette. 

 
La finalisation de ce projet devrait se faire dans le courant de cette année 2014, avec des 
travaux pouvant débuter en 2015 et une mise à disposition en 2016.  
 
Afin de pouvoir donner une réponse définitive à M. Christen, la Municipalité demande 
une prolongation de délai au 31 décembre 2014. 

 
15.  Postulat de Mme Fabienne Kern « Des dimanches sans véhicules motorisés sur le 

Quai Perdonnet » 
 

Pris en considération 20 juin 2013. Délai de réponse pas encore échu.  
Service en charge : Office de l’Urbanisme 

 
La postulante, au nom de Vevey Libre, demande à la Municipalité d’étudier la possibilité de 
fermer le Quai Perdonnet à la circulation tous les dimanches et de leur démontrer que leur 
rêve peut aussi devenir une réalité. 
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La présente doit être analysée au regard du plan de mobilité et d’urbanisme intégré (PMU). 
La phase une du PMU est en voie d’achèvement : réaménagement de la rue Louis-Meyer 
et redistribution des places de stationnement sur la place du Marché. 

 
Un délai au 31 décembre 2014 pour répondre à ce postulat est sollicité. 

 
16.  Postulat de M. Alain Gonthier « Rien ne sert de courir il faut PPArtir à point » 
 

Pris en considération 5 décembre 2013. Délai de réponse pas encore échu.  
Service en charge : Ourb 

 
Le postulant « recycle » l’essentiel de son rapport de minorité 28/2013 concernant la 
démolition de la villa Gerhard et propose que la Municipalité entame sans tarder les 
démarches en vue de modifier le Plan partiel d’affectation « Petit Clos » de 1995, ou d’en 
établir un nouveau englobant au moins les parcelles propriétés communales 676, 678 (ex-
villa Gerhard) et 686, qui abrogerait le PPA existant. 
 
Principal obstacle à la réalisation d’un PPA cohérent sur le secteur, la présence d’une 
servitude de droit privé, laquelle devrait être négociée. 
Une étude est en cours. 
 
Un délai au 31 décembre 2014 pour répondre à ce postulat est sollicité. 
 

17.  Postulat de M. Jérôme Christen «  Budget et arrêté d’imposition : postulat pour tenter 
de sortir de l’impasse » 

 
Pris en considération le 23 janvier 2013. Délai de réponse pas encore échu.  
Service en charge : Direction des Finances 
 
Par son postulat du 16 janvier 2013, M. Christen demandait à la Municipalité : 

- de présenter son budget 2014 suffisamment tôt pour qu’il soit adopté lors de la même 
séance et figure à l’ordre du jour avant l’arrêté d’imposition ; 

- de convenir avec le bureau du Conseil communal d’une date à mi-octobre pour le 
traitement de ces deux objets ; 

- d’organiser une consultation entre les différents partis avant la présentation du budget 
dans le but de trouver une solution de compromis. 
 

Dans sa séance du 23 janvier 2013, le Conseil communal a décidé de renvoyer ce postulat 
à une commission chargée d’étudier sa prise en considération. 
 
Par son rapport n° 05/2013, la commission chargée de rapporter sur cet objet a pris la 
décision de recommander au Conseil communal la prise en considération de ce postulat, 
avec une modification apportée aux conclusions de celui-ci dans le sens que la première 
application doit intervenir pour le budget 2015 (en lieu et place de 2014). 
 
Calendrier pour l’adoption de l’arrêté d’imposition 2015 
 
Le calendrier fixé pour l’adoption de l’arrêté communal d’imposition 2015 est le suivant 
compte tenu du délai impératif fixé par l’Etat de Vaud (dépôt à la Préfecture le 
3 novembre 2014 au plus tard) : 
- Adoption de l’arrêté d’imposition par la Municipalité le 21 août 2014 
- Dépôt à la Commission des finances le 27 août 2014 
- Dépôt du préavis au Conseil communal le 4 septembre 2014 
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- Adoption de l’arrêté d’imposition par le Conseil communal le 2 octobre 2014. 
 
Si le délai du 3.11.2014 n’est pas respecté, ce sera l’arrêté d’imposition 2104 qui sera 
reconduit pour l’année 2015. 
 
Sur la base du calendrier indiqué ci-dessus, il faudrait que le projet de budget 2015 soit 
adopté par le Conseil communal lors de sa séance du 2 octobre 2014, soit un dépôt du 
préavis y relatif le 4 septembre et une adoption du budget par la Municipalité à mi-août. Ce 
calendrier ne pourra être tenu que si les montants à inscrire au budget pour la Facture 
sociale et la péréquation financière (soit une enveloppe totale de 33 mios de francs) 
reposent sur des estimations et non pas sur les chiffres définitifs transmis aux communes 
par l’Etat de Vaud au début octobre. 
 
La Municipalité estime qu’il est illusoire de transmettre à la Commission des finances à la 
mi-septembre un projet de budget 2015 sans possibilité d’y inclure les chiffres fournis par le 
canton. 
 
Dès lors, une prolongation de délai au 31 décembre 2014 pour répondre à ce postulat 
est sollicitée. 

 
3. Postulats en cours 
 
18.  Postulat de M. Patrick Bertschy « Pour des installations sportives d’importance 

régionale sur la Riviera » 
 

Pris en considération le 5 septembre 2013. Délai de réponse pas encore échu. 
Service en charge : Sports 

 
19.  Motion de M. Jérôme Christen « Un espace moderne en béton (skatepark) pour les 

sports à roulettes à Vevey » transformé en postulat le 5 décembre 2013 
 

Pris en considération et transformé en postulat le 5 décembre 2013.  
Délai de réponse pas encore échu. Service en charge : Sports 

 
20.  Postulat de M. Yvan Schneider « Pour une vraie cuisine au collège Copet » 
 

Pris en considération le 5 septembre 2013. Service en charge : DAI 
 
 La réponse à ce postulat fait l’objet d’un rapport-préavis n° 03/2014, qui figure à l’ordre du 

jour de la séance du Conseil communal du 13 mars 2014. 
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**** 
 
En conclusion, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir 
prendre les décisions suivantes : 
 
 

LE CONSEIL COMMUNAL DE VEVEY 
 
 
VU  le préavis n° 04/2014, du 10 février 2014, sur l’état de l’étude des motions et postulats en 

suspens et demandes de prolongation de délais ; 
 
VU  le rapport de la commission chargée d’étudier cet objet, qui a été porté à l’ordre du jour ; 
 
 

d é c i d e 
 
 
1. d’accorder à la Municipalité, conformément à l’art. 93 du règlement du Conseil communal 

du 1er juillet 2007, les prolongations de délais : 
 
 n° 4 au 31 décembre 2014 pour répondre à la motion de M. Jérôme Christen « En 

faveur d’une véritable politique foncière à Vevey » 
 
 n° 7 au 30 juin 2014 pour répondre au postulat de M. Stéphane Molliat «  L’église de 

St-Martin : une hérésie énergétique » 
 
 n°9 au 31 décembre 2014 pour répondre au postulat de Mme Annick Vuarnoz « Tarifs 

indigènes à la piscine de la Maladaire : jetons-nous à l’eau ! » 
 
 n° 12 au 31 décembre 2015 pour répondre au postulat de M. Etienne Rivier « Le Port de 

plaisance de Vevey : vecteur de développement du quartier Est » 
 
 n° 13 au 31 décembre 2014 pour répondre au postulat de M. Jacques Décosterd « UNE 

gestion des déchets sur la Riviera » 
 
 n° 14 au 31 décembre 2014 pour répondre au postulat de M. Jérôme Christen « Un 

espace pour le Cadratin » 
 
 n° 15 au 31 décembre 2014 pour répondre au postulat de Mme Fabienne Kern « Des 

dimanches sans véhicules motorisés sur le Quai Perdonnet » 
 
 n° 16 au 31 décembre 2014 pour répondre au postulat de M. Alain Gonthier «  Rien ne 

sert de courir il faut PPAartir à point » 
 
 n° 17 au 31 décembre 2014 pour répondre au postulat de M. Jérôme Christen  

«  Budget et arrêté d’imposition : postulat pour tenter de sortir de l’impasse » 
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2. de considérer comme réglés et de classer les motions et postulats suivants : 
 
 
 n° 1  la motion de M. Marcel Martin « Pour une réactualisation de la politique 

communale du logement subventionné, pour la fixation d’un objectif comparable à 
celui consenti lors de la dernière décennie » 

 
 n° 2 la motion de M. Marc-Henri Tenthorey « Avenir du tir à Gilamont » 
 
 n° 3 la motion de M. Patrick Bertschy demandant à la Municipalité d’augmenter la 

sécurité des habitants et des commerces par l’installation ciblée de caméras de 
vidéo-surveillance sur la place de la Gare et dans certaines cours de récréation 

 
 n° 8 le postulat de M. Alain Gonthier « Répondre à un besoin, faire du logement une 

priorité politique » 
 
 n° 10 le postulat de Mme Annick Vuarnoz « Pour favoriser l’employabilité des 

Veveysans : investissons dans la formation continue ! » 
 
 n° 11 le postulat de M. Eric Oguey « Un boulodrome à Vevey ». 
 
 
 
  
  
 
  
 
 Au nom de la Municipalité 
 le Syndic le Secrétaire 
  
 
 
 Laurent Ballif Grégoire Halter 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes : motions et postulas en suspens 
 
Municipaux-délégués : membres de la Municipalité concernés 






































































































